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Compte rendu  

Réunion du Comité des Parties Prenantes 

 18 juin 2024 

 
 
Léko a présenté 3 sujets pour avis aux membres du Comité des Parties Prenantes (CPP).  
 
 
 

1. Présentation des études trajectoire réemploi et réduction (pour avis) 

Léko a soumis pour avis au Comité des parties prenantes les études trajectoire réemploi et réduction 

des emballages ménagers, réalisées avec le bureau d’étude Circul’R afin d’évaluer l'atteinte des 

objectifs réglementaires par Léko.  

 

Vote pour avis sur les études trajectoires de réduction et de réemploi : 

Les études trajectoires de réduction et de réemploi ont été adoptées à l’unanimité des membres 

présents (6)  

 

 

2. Proposition de standards de déchets d’emballages ménagers et papiers (pour avis) 

Léko a exposé les divergences des propositions des deux éco-organismes de la filière sur les standards, 

nécessitant l’élaboration d’une méthodologie de résolution au sein de l’OCAPEM afin de parvenir à un 

compromis. En l'absence de consensus, les éco-organismes auront recours à l'arbitrage de la DGPR et 

de l’ADEME afin de définir les standards applicables. Dans ce cadre, Léko portera sa proposition pour 

la séparation du PP/PE. 

 

Vote pour avis sur la position de Léko sur la proposition de standards de déchets d’emballages 

ménagers et papiers sous réserve d’un constat de désaccord entre les deux éco-organismes : 

- Abstention (2)  

- Approbation des autres membres (4)  

La position de Léko sur la proposition de standards de déchets d’emballages ménagers et papiers est 

adoptée à la majorité.  
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3. Proposition du taux de présence des papiers graphiques pour les standards papier-

carton en mélange à trier et mêlés triés (pour avis)  

Léko a soumis pour avis au Comité des parties prenantes la proposition du taux de présence des 

papiers graphiques pour les standards papier-carton en mélange à trier et mêlés triés validé dans le 

cadre de l’OCAPEM : 47% papiers graphiques / 53% cartons. 

 

Vote pour avis sur la proposition du taux de présence des papiers graphiques pour les standards 

papier-carton en mélange à trier et mêlés triés : 

- Abstention (1)  

- Approbation des autres membres (5)  

La proposition du taux de présence des papiers graphiques pour les standards papier-carton en 

mélange à trier et mêlés triés est adoptée à la majorité des membres. 

 

 


